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I. INTRODUCTION  

1.1. MISE EN CONTEXTE  
Le projet de développement urbain du Cap-Haïtien est une initiative financée par la Banque Mondiale et mise 

en œuvre par l’UCE du MTPTC.  Cette initiative, s’affilie dans un effort territorial coordonné avec d’autres 

projets en exécution dans l’objectif de se concentrer sur l’amélioration des infrastructures urbaines et 

d’espaces publics. Autrement dit, le projet de développement urbain du Cap-Haïtien vise à améliorer 

durablement les conditions de vie et la résilience de toute la commune du Cap-Haitien en passant par 

l’amélioration des infrastructures de transport et en développant plusieurs petits projets de transformation 

communautaire et urbaine dans les quartiers périphériques de Petite-Anse et Balan en proie à une expansion 

urbaine rapide, une quasi-absence d’espaces publics capables de procurer du loisir et du divertissement à ses 

habitants et un faible niveau de vie. 

Parmi les nombreuses initiatives de transformation communautaire et urbaine que le CHUD se propose de 

mettre en œuvre figure celle de l’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan/ Carrefour céramique.  

Cette initiative comporte un certain nombre d'enjeux potentiellement importants sur le plan environnemental, 

puisque les travaux d’aménagement seront réalisés dans une zone hautement inondable et impliqueront des 

travaux de construction et de drainage qui pourraient avoir des effets environnementaux potentiellement 

importants pour l'environnement, en plus de leur potentiel d'occasionner le déplacement temporaire ou 

permanent de certaines structures opérationnelles pour l'implantation de certaines autres infrastructures 

procurant une esthétique à la zone. 

Ces risques ont conduit l'UCE à demander au CECI de procéder à l’élaboration du plan succinct de réinstallation 

pour mieux appréhender les enjeux et définir la méthode d’évaluation et de gestion de ces risques.   

Les risques environnementaux et sociaux du projet sont évalués et gérés selon l’approche de la hiérarchie 

d’atténuation préconisée par la Banque mondiale qui consiste à : (i) anticiper et éviter les risques et les effets ; 

(ii) lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des niveaux 

acceptables ; (iii) une fois que les risques et les effets ont été minimisés ou réduits, les atténuer et (iv) lorsque 

les effets résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure où cela est 

techniquement et financièrement faisable. Dans l’esprit de la NES nᵒ 5 : Acquisition de terres, restrictions à 

l’utilisation de terres et réinstallation involontaire de la Banque mondiale et du Cadre de politique de 

réinstallation (CPR) actualisé du projet, la neutralisation des effets résiduels ou leur compensation en nature 

par les Entrepreneurs concernés sont priorisées autant que faire se peut. Lorsqu’il n’est pas possible de les 

neutraliser ou les compenser efficacement en nature, ou lorsque les effets résiduels sont importants, le CECI 

fait recours à la préparation et la mise en œuvre d’un plan de réinstallation pour pouvoir les compenser 

financièrement ou à travers la révision ou l’ajout des travaux additionnels nécessaires.  

Ce présent Plan succinct de réinstallation (PSR) est préparé à la suite d’une évaluation holistique conduite par 

l’UCE sur l’ensemble des dossiers techniques des travaux proposés par We Architect pour l’aménagement des 

quartiers de Petite-Anse et Balan dont Carrefour céramique.  

Toutefois, le CECI, de concert avec le comité consultatif, en visite et consultation avec les riverains/es et 

commerçants(es), a recensé des effets résiduels de réinstallation sur seize 16 marchands (es), incluant le 

déplacement et la démolition du macadam de onze (11) petites guerites en tôles, deux (2) tonnelles en bois 

avec toiture recouverte de tôles (voir les détails dans les tableaux suivants) se trouvant dans l’aire d’influence 

des travaux ou empiétant sur les trottoirs et la surface de roulement des rues abattoir et céramique et la 
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compensation des pertes de revenus en lien au dysfonctionnement des structures opérationnelles touchant 

ces seize (16) personnes . Pour l’ensemble des seize (16) personnes impactées par les effets résiduels de 

réinstallation, le coût global de mise en œuvre du présent PSR est de 1,075,956.00 gourdes en espèces. 

1.2. OBJECTIFS  
Ce plan définit les principes et les modalités de mise en place des actions de déplacement et d’indemnisation 

des personnes affectées par le sous-projet (PAP), et établit un budget approximatif et un chronogramme 

indicatif.  

Le PSR doit identifier les personnes qui seront affectées par le projet, le montant de l’indemnisation pour leurs 

biens à déplacer ou à détruire, les modalités d’indemnisation, les responsabilités institutionnelles pour son 

exécution, le calendrier et le budget de mise en œuvre. Il est question : i) d’indemniser les personnes exerçant 

des activités commerciales ou artisanales dans l’emprise de la rue en projet pour la perte de revenu et des 

structures au coût plein de remplacement avant leur déplacement, pour leur permettre de subsister pendant la 

période des travaux ; et ii) d’encourager, par la consultation publique, leur participation à la planification et à la 

mise en œuvre du plan. Il vise à renforcer de façon effective et efficiente l’apport du projet dans le 

développement socioéconomique durable des communautés cibles.  

De façon spécifique, ce PSR vise à : 

i) minimiser, dans la mesure du possible, la réinstallation involontaire, en étudiant toutes les 

alternatives viables dès la conception du projet ;  

ii)  de procéder à un recensement aussi exhaustif que possible des personnes affectées par les 

activités du projet ainsi que des pertes qu’elles subissent ;  

iii) s’assurer que les personnes affectées soient effectivement consultées en toute liberté et dans la 

plus grande transparence et aient l’opportunité de participer à toutes les étapes charnières du 

processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation involontaire ;  

iv) s’assurer que les indemnisations, s’il y a lieu, soient déterminées de manière objective avec les 

personnes en rapport avec les impacts subis, afin de s’assurer qu’aucune personne affectée par le 

projet ne soit pénalisée de façon disproportionnée ;  

v) de s’assurer que les personnes affectées, soient assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs 

moyens d’existence et leur niveau de vie ou du moins de les rétablir, à leur niveau d’avant le 

déplacement ou à celui d’avant la mise en œuvre du projet, selon le cas le plus avantageux pour 

elles  

vi) et  de s’assurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient conçues 

et exécutées en tant que programme de développement durable, fournissant suffisamment de 

ressources d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’opportunité d’en 

partager les bénéfices.  

1.3. METHODE ADOPTEE  
La méthodologie utilisée dans le cadre de cette évaluation vise prioritairement la prise en compte des effets 

résiduels de réinstallation des travaux d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan plus 

particulièrement à carrefour céramique. La méthode est articulée autour les activités suivantes :  

▪ Révision du plan des travaux soumis par We Architect pour l’aménagement du carrefour céramique 
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▪ Observation directe sur le site des travaux  

▪ Rencontre avec les membres du comité consultatif mis en place par l’UCE au niveau des quartiers de 

Petite-Anse et Balan ;  

▪ Collecte et traitement des informations lors des différentes visites ;  

▪ Evaluation des infrastructures existantes de concert avec l’équipe technique  

▪ Consultation des PAP et évaluation conjointe des effets résiduels de réinstallation ;  

▪ Rédaction du Plan Succinct de Réinstallation proprement dit. 

2. BREVE PRESENTATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU CARREFOUR CERAMIQUE 

2.1. BREVE DESCRIPTION DES TRAVAUX. 
Sur la base de l’étude technique réalisée par We Architect et à la suite des entretiens avec les riverains/es et les 

observations subséquentes sur le terrain, l’alternative viable qui a été envisagée contient :  

- Mobilisation/Tavaux préparatoires et Démobilisation 

1. Réalisation des travaux préliminaires 
2. Réalisation des activités de démolition 

- Terrassement 

1. Démolition des ouvrages existants 
2. Décapage et nettoyage  
3. Implantation 
4. Régalage et compactage de remblais (Tout venant de rivière) 
5. Fonçage à sec 
6. Etablissement de terre végétale 

- Fondation-Superstructures en béton armé -Maçonneries  

1. Approvisionnement du chantier en matériaux  
2. Essai, réception et vérification des matériaux 
3. Mode d’exécution des travaux (béton coulé sur le site) 
4. Coffrage et décoffrage 
5. Préparation du matériel et des espaces à bétonner 
6. Malaxage 
7. Vibrage 
8. Ragréage (Construction de caniveaux en béton armé, construction de canal en béton armé, construc-

tion de bordures de trottoir en béton, construction d’escaliers et de rampes en béton) 
- Revêtement de sol  

1. Pavage en adoquins de format hexagonal préfabriqués en béton 
2. Mise en place de bancs en béton 

-Hydraulique 

1. Réseaux existants 
2. Réseaux eaux de pluie 

-Electricité 

1. Vérification de la conformité par rapport aux exigences 
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2. Etablissement de mats simples 
3. Etablissement de mats doubles 

-Installation de mobiliers urbains. 

1. Mise en place de poubelles 
2. Installation ou établissement de pergola 
3. Erection de bornes anti-stationnement 
4. Construction et installation de kiosques marchants 

-Aménagements paysagers 

1. Plantation de gazon dur 
2. Plantation de plantes ornementales, buissons et arbustes 
3. Plantation d’arbres divers (procurant de l’ombrage) 

 
Les travaux permettront d’aménager, voire améliorer le cadre de vie et le niveau de service des riverains/es, 

incluant l’amélioration des différents points de vente disponible sur ce tronçon de la rue qui longe le marché. 

Toutefois, les travaux sont de nature à engendrer durant leur mise en œuvre des impacts qui doivent retenir 

particulièrement l’attention du CECI. C’est dans ce contexte que le présent PSR est élaboré et mis en œuvre 

avant le début des travaux afin de compenser les effets résiduels de réinstallation 

2.2. RISQUES ET EFFETS RESIDUELS DE REINSTALLATION DES TRAVAUX. 
Les risques et effets résiduels de réinstallation des travaux se concentrent entre la rue abattoir ou se trouve le 

marché de Petite-Anse et la rue céramique et concernent au total seize (16) personnes : 1) Le déplacement et 

la démolition du macadam de onze (11) petites guerites et deux (2)  tonnelles de commerce 2) La perturbation 

ou le dysfonctionnement des activités commerciales de ces  seize (16) personnes fonctionnant   dans l’aire de 

réalisation des travaux.  

3. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

3.1. CADRE JURIDIQUE HAÏTIEN  

3.1.1. CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE D’HAÏTI  
La Constitution haïtienne du 29 mars 1987, en vigueur, reconnaît aux particuliers (personnes physiques et/ou 

morales) le droit de propriété sur certains biens acquis, dont la terre, selon les modalités prévues par la loi. 

Notamment, l’article 36 stipule que la propriété privée est reconnue et garantie. En vertu de l’article 36.1, 

l’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu moyennant le paiement ou la consignation d’une 

juste et préalable indemnité fixée à dire d’expert. La mesure d’expropriation est effective à partir de la mise en 

œuvre du projet. Le droit de propriété ne s’étend pas au littoral, aux sources, rivières, cours d’eau, mines et 

carrières, lesquels font partie du domaine Public de l’État. Les habitants des sections communales ont un droit 

de préemption pour l’exploitation des terres du domaine de l’État situées dans leur localité. La gestion du do-

maine de l’État relève de la direction du Domaine de la Direction Générale des Impôts (DGI), laquelle doit veil-

ler à ce que l’utilisation de ces terres soit conforme à la loi.  

3.1.2. CODE CIVIL  
Le Code Civil encadre les modalités et les procédures d'accès à la propriété foncière, de même que les règles 

pour sa division ou transmission. Conformément aux articles 448 et 449, le propriétaire a le droit de jouir et de 

disposer de sa propriété de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse point un usage prohibé par les 
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lois ou les règlements. Les articles 572 et 573 précisent les modalités d’acquisition et de transmission des 

biens, soit par succession, par donations entre vifs ou testamentaire, par l’effet des obligations, par accession 

ou incorporation, ou par prescriptions. La prescription est définie par l’article 1987 comme un moyen 

d’acquérir une propriété, ou de s’en libérer, après un certain laps de temps et sous les conditions déterminées 

par la loi. Les articles 2030 et 2033 précisent les laps de temps après lesquels la prescription devient effective, 

soit après 10 ans de possession (ou absence) à titre de maitre (petite prescription) et après 20 ans de posses-

sion paisible et à titre de maitre (grande prescription). Il est à noter que la propriété coutumière n’est pas re-

connue par la législation haïtienne.  

3.1.3. LOI DU 5 SEPTEMBRE 1979 SUR L’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE 

PUBLIQUE  
Il s’agit de la seule loi régissant directement la procédure à suivre pour l’établissement de servitudes d’utilité 

publique en Haïti. L’article 1 précise que « l’expropriation pour cause d’utilité publique n’est autorisée qu’à des 

fins d’exécution des travaux d’intérêt général et constitue une cause essentielle, nécessaire et suffisante en 

matière d’expropriation forcée, la mission de service public affectant l’immeuble déclaré d’Utilité Publique 

pour l’exécution desdits travaux ». Concernant la supervision de ce processus, l’article 3 stipule que « 

l’exécution de ces travaux divers devra obligatoirement être supervisée par le Département des Travaux Pu-

blics, Transports et Communications (DTPTC) en concertation avec tout organisme et institution intéressés. Au 

sujet de la délimitation de la servitude d’utilité publique, le même article 3 précise que toute servitude d’utilité 

publique ne peut être établie « qu’en vertu de l’Arrêté ou du Décret du Chef de l’État qui, en confirmant la né-

cessité, désignera le nom de la Commune ou celui du quartier ou de la zone où sont situés les terrains ou les 

immeubles à exproprier. L’Arrêté, suivant le cas, en indiquera la délimitation ». En ses articles 12, 13 et 14, la loi 

institue un Service d’Acquisition au sein du MTPTC ayant pour rôle de faciliter le déroulement à l’amiable du 

processus d’expropriation. En vertu de l’article 14, ce service est doté d’un Comité composé de représentants 

du MTPTC, du commissaire du Gouvernement dans la localité ou son substitut, du président de la commission 

communale ou un membre de son conseil, ainsi qu’un avocat consultant. La loi définit, en ses articles 21 à 24, 

la procédure devant être exécutée par ce Comité afin d’informer les parties concernées par l’expropriation et 

d’auditionner leurs requêtes, par l’entremise d’une séance publique. Page 11 of 41 Concernant le mode de 

fixation de l’indemnité, l’article 49 précise que celle-ci doit se baser sur : 1) la plus-value conférée à l'immeuble 

directement par les impenses, les améliorations et transformations qui lui ont été procurées ; 2) le prix origi-

naire de l’immeuble déclaré par son propriétaire au notaire ou relevé dans l'acte sous signature privée ; 3) la 

plus-value obtenue par l’immeuble et résultant de l’environnement en raison des travaux effectués par l’État et 

les services publics d’entretien dans la zone, le quartier ou la section rurale.  

3.1.4. DECRET DU 22 SEPTEMBRE 1964 RELATIF AU DOMAINE NATIONAL  
Les articles 1 et 2 de ce Décret divisent le domaine national en domaine Public et domaine Privé de l’État. Le 

domaine Public est inaliénable et imprescriptible. Il consiste dans toutes les choses qui, sans n’appartenir à 

personne, sont, par une jouissance en commun, affectées au service de la société en général (incluant, entre 

autres, les chemins, routes et rues, les marchés et places publiques, les rivages, les ports et rades). Les chan-

gements de destination susceptibles de transformer des parties du domaine Public doivent être autorisés par 

une loi. Le domaine Privé de l’État se compose notamment (article 3) : 1) Des édifices et autres biens meubles 

ou immeubles affectés ou réservés aux services du gouvernement et des différentes Administrations Publiques 

; 2) De tous les biens vacants ou sans maitre ; 3) Des biens meubles ou immeubles qui reviennent à l’État à 

défaut d’héritiers au degré successible, ou de légataires institués ou d’époux survivants ; 4) Des lais et relais de 

la mer ; 5) Des parties du domaine Public qui, par les changements de destination, rentrent dans le domaine 

Privé de l’État ; 6) Enfin, des biens dont l’État s’est rendu propriétaire par acquisition, échange ou autrement. 

La manière de jouir du Domaine Privé de l’État est soumise à des lois et règlements particuliers. Concernant 
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l’expropriation en situation d’affermage, l’article 15 stipule que « si l’État décide pour cause d’utilité publique 

de mettre fin au bail en cours et de reprendre possession de la propriété affermée, le preneur aura droit à une 

indemnité de la part de l’État. Cette indemnité ne dépassera pas la somme dont le fonds a augmenté en valeur 

par suite des constructions et ouvrages faits par le preneur, plus une somme en dédommagement des dé-

penses effectuées pour la propriété et des fruits naturels non encore recueillis des plantations. Toutefois, il 

pourra être stipulé dans le bulletin de bail tout autre mode de fixation de l’indemnité suivant le cas et selon 

accord entre les parties ».  

3.2. AUTORITE COMPETENTE ET PRATIQUES COURANTES  
Malgré les dispositions de la Loi du 5 septembre 1979, l’essentiel des activités liées au processus 

d’expropriation, a été coordonné et exécuté, au cours des vingt dernières années, par la Commission 

d’Expropriation du MTPTC. Créée en 1987, cette Commission est pleinement opérationnelle depuis 1994 et 

dispose aujourd’hui d’une expertise bien rodée en la matière. Bien que rattachée au MTPTC, la Commission 

d’Expropriation collabore étroitement dans tous ses dossiers avec d’autres ministères, notamment la Direction 

Générale des Impôts (DGI), le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et le Ministère de l’Agriculture, 

des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR). L’étape initiale du processus d’expropriation 

est la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) concernant un périmètre identifié et délimité avec précision par les 

géomètres de l’État au moyen de coordonnées géodésiques et cartographiques. Dans les jours qui suivent la 

DUP, le Ministre des TPTC instruit la Commission d’Expropriation de prendre toutes dispositions en vue de ma-

térialiser les droits de l’État dans les limites du périmètre tracé. Le personnel de la Commission d’Expropriation, 

auquel est adjoint un cadre de la DGI, se rend d’office sur les lieux pour une visite de reconnaissance. Les con-

tacts sont ensuite établis sur le terrain avec les personnes dont les propriétés sont concernées de même 

qu’avec les autorités locales ou les élus locaux. La pratique courante consiste à rencontrer sur place toutes les 

personnes dont les biens sont affectés par le projet et à les inviter à faire valoir leurs droits à la compensation. 

Les trois principales tâches incombant à la Commission d’Expropriation à ce stade sont : 1) La détermination du 

nombre et des superficies des parcelles individuelles ; 2) L’examen des titres de Page 12 of 41 propriétés ; et 3) 

L’évaluation financière des biens meubles et immeubles. Pour l’évaluation financière des biens, la Commission 

d’Expropriation utilise un cadre de prix intégrés s’appliquant aux fonds et bâtisses, en fonction de leur localisa-

tion (zone urbaine ou non), de leur utilisation (agricole ou non) et de leur nature (maison en murs de blocs 

avec toiture en béton ou non). Les barèmes de compensation de la Commission d’Expropriation sont établis sur 

la base des prix réels et sont actualisés périodiquement (MTPTC, mai 2017). Les propriétaires concernés peu-

vent avoir recours au système judiciaire en cas de désaccord quant au résultat de l’évaluation financière de 

leurs biens. Les personnes ne disposant pas de titre foncier formel sont généralement considérées non éligibles 

à une compensation pour les fonds qu’elles occupent de façon informelle.  

Une fois le rapport d’évaluation complété par la Commission d’Expropriation, le MTPTC l’achemine au Minis-

tère de l’Économie et des Finances pour les suites à donner. Dans certains cas, le Ministère de l’Économie et 

des Finances émet et remet lui-même les chèques aux bénéficiaires. Dans d’autres cas, la totalité du montant 

de l’évaluation alimente le compte courant du Service d’Expropriations qui s’occupe du paiement aux bénéfi-

ciaires, au fur et à mesure des réclamations. 

La NES no 5 : Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire 

La NES no 5 reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le projet et l’imposition de restrictions à leur 

utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les populations. L’acquisition de terres1 ou 

l’imposition de restrictions à l’utilisation qui en est faite2 peuvent entraîner le déplacement physique (démé-

nagement, perte de terrain résidentiel ou de logement), le déplacement économique (perte de terres, d’actifs 

ou d’accès à ces actifs, qui donne notamment lieu à une perte de source de revenus ou d’autres moyens de 

subsistance)3 , ou les deux. La «réinstallation involontaire» se rapporte à ces effets. La réinstallation est consi-
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dérée comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées n’ont pas le droit de refuser 

l’acquisition de terres ou les restrictions à leur utilisation qui sont à l’origine du déplacement. 

Objectifs de la NES 5 

Il s’agit pour l’emprunteur :  

• D’éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu’elle est inévitable, la minimiser en envisageant des so-

lutions de rechange lors de la conception du projet.  

• D’éviter l’expulsion forcée.  

• D’atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de terres ou des restrictions à 

l’utilisation qui en est faite, grâce aux mesures ci-après : a) assurer une indemnisation rapide au coût 

de remplacement des personnes spoliées de leurs biens6 et b) aider les personnes déplacées à amélio-

rer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie d’avant leur 

déplacement ou celui d’avant le démarrage de la mise en œuvre du projet, l’option la plus avantageuse 

étant à retenir.  

• D’améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées physique-

ment en leur garantissant un logement adéquat, l’accès aux services et aux équipements, et le main-

tien dans les lieux7 . De concevoir et de mettre en œuvre les activités de la réinstallation involontaire 

comme un programme de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources 

d’investissement pour permettre aux personnes déplacées de tirer directement parti du projet, selon la 

nature de celui-ci. 

• Veiller à ce que l’information soit bien disséminée, que de réelles consultations aient lieu, et que les 

personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise en œuvre des activités 

de réinstallation. 

3.3.-CHAMP D’APPLICATION 
Le champ d’application de la NES no 5 est déterminé durant l’évaluation environnementale et sociale décrite à 

la NES no 1.  Elle s’applique au déplacement physique et économique permanent ou temporaire résultant des 

types suivants d’acquisition de terres ou de restrictions à l’utilisation qui en est faite lorsque cette acquisition 

est entreprise ou ces restrictions sont imposées dans le cadre de la mise en œuvre du projet :  

a) Droits fonciers ou droits d’usage des terres acquis ou restreints par expropriation ou par d’autres procédures 

obligatoires en vertu du droit national;  

b) Droits fonciers ou droits d’usage de terres acquis ou restreints à la suite d’accords négociés avec les proprié-

taires fonciers ou les personnes disposant d’un droit légal sur ces terres, dans l’hypothèse où l’échec des négo-

ciations aurait abouti à une expropriation ou à toute autre procédure de ce type ;  

c) Restrictions à l’utilisation de terres et limitations d’accès à des ressources naturelles qui empêchent une 

communauté ou certains groupes au sein de cette communauté d’exploiter des ressources situées dans des 

zones sur lesquelles ceux-ci ont des droits d’occupation ancestraux ou coutumiers ou des droits d’usage recon-

nus. Il peut s’agir de situations dans lesquelles des aires protégées, des forêts, des aires de biodiversité ou des 

zones tampons sont créées formellement dans le cadre du projet ;  

d) Réinstallation de populations occupant ou utilisant des terres sans droits d’usage formels, traditionnels ou 

reconnus avant la date limite d’admissibilité du projet;  

e) Déplacement de populations en raison du fait que leurs terres sont rendues inutilisables ou inaccessibles à 

cause du projet;  
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f) Restrictions à l’accès aux terres ou à l’utilisation d’autres ressources, notamment des biens collectifs et des 

ressources naturelles telles que les ressources marines et aquatiques, les produits forestiers ligneux et non 

ligneux, l’eau douce, les plantes médicinales, les zones de chasse, de cueillette, de pâturage et de culture;  

g) Droits fonciers ou prétentions foncières ou ressources cédées par des individus ou des communautés sans 

avoir reçu paiement intégral d’une indemnisation ; et  

h) Acquisition de terres ou restrictions à leur utilisation observées avant le démarrage du projet, mais qui ont 

été entreprises ou engagées en prévision ou en préparation du projet. 

INDEMNISATION ET AVANTAGES POUR LES PERSONNES TOUCHEES 
Lorsque l’acquisition de terres ou les restrictions à leur utilisation (qu’elles soient temporaires ou permanentes) 

ne peuvent être évitées, l’Emprunteur offrira aux personnes touchées une indemnisation au coût de rempla-

cement, ainsi que d’autres aides nécessaires pour leur permettre d’améliorer ou, au moins, de rétablir leurs 

niveaux de vie ou moyens de subsistance, sous réserve des dispositions des paragraphes 26 à 36 de la présente 

NES5 

L’indemnisation pour perte de biens est calculée au coût de remplacement. Les procédures suivies pour dé-

terminer les taux d’indemnisation devraient être transparentes et faciles à comprendre pour les personnes 

touchées par le projet. Pour ce qui est des Maisons et autres structures (y compris des bâtiments publics 

comme les écoles, les cliniques et les bâtiments religieux), l’indemnisation se basera sur le coût d’achat ou de 

construction d’une structure de remplacement, d’une superficie, d’une qualité et d’un emplacement analogues à 

la structure touchée ou meilleurs que celle-ci; ou coût de réparation d’une structure partiellement touchée, y 

compris les frais de main-d’œuvre et de chantier; plus les coûts de transaction tels que les frais 

d’enregistrement, les droits de mutation et les frais de déménagement. 

COMPARAISON ENTRE LA NES # 5 ET LA LEGISLATION HAÏTIENNE  
L’analyse comparative montre que sur certains points, il y a une convergence entre la législation haïtienne et la 

NES # 5 de la Banque mondiale.   

Les points de convergence portent en particulier sur les personnes éligibles à une compensation, la date limite 

d’éligibilité et le type de paiement. Les points où il y a des divergences les plus importantes sont les suivants :  

➢ la participation des populations dans la définition des mesures de compensation et de réinstallation n’est 

pas une pratique courante en Haïti ;  

➢ les occupants irréguliers ou locataires ne sont pas pris en charge par le droit national ;  

➢ aucune assistance particulière n’est prévue pour les groupes vulnérables en droit positif haïtien ;  

➢ le déménagement des PAP n’existe pas en droit haïtien ;  

➢ les coûts de réinstallation ne sont pas pris en charge en Haïti ;  

➢ la réhabilitation économique n’est pas prévue en Haïti ;  

➢ la manière de résoudre les litiges s’est avérée plus souple au niveau des procédures de la Banque mondiale ; 

➢ les procédures de suivi et évaluation n’existent pas dans le droit haïtien ;  

➢ les alternatives à la compensation ne sont pas prévues dans le droit haïtien. 



 

9 

Il apparaît que ces aspects non pris en compte dans la législation nationale ne sont pas en contradiction avec 

les directives de la NES # 5; ils relèvent plutôt d’une insuffisance dans la législation nationale. Par conséquent 

rien n'empêche l’application des directives de la NES # 5 par le projet CHUD au nom du principe de 

compatibilité. Pour ce qui est de la Banque mondiale, là où il y a une divergence entre cette NES # 5 et la 

législation haïtienne, c'est la norme qui aura prévalence et ses principes qui seront appliqués dans l’optique de 

fournir une meilleure assistance aux PAP. 

4.-CRITERES D’ELIGIBILITE  
4.1.-Critères d’éligibilité des PAP  

Ce présent PSR rentre dans le cadre de l’application des prescrits du CPR du projet CHUD. Il en résulte 

donc que toute personne affectée, temporairement ou de façon permanente, par la perte d’un bien 

ou d’accès à un bien, un service ou une ressource en lien à la mise en œuvre du projet, a droit à une 

compensation. Quelle que soit la nature des compensations retenues ainsi que leur provenance, le 

CHUD doit s’assurer à tout moment que la nature ou le montant négocié doit être suffisant pour 

atteindre l’objectif d’améliorer, ou au moins, de maintenir, les conditions de vie et revenus des PAP.  

4.2.-Date limite d’éligibilité  

La date limite d’éligibilité à la réinstallation correspond à la date de fin du recensement des PAP et des 

relevés des effets résiduels de réinstallation liés aux travaux. Au-delà de cette date, l’occupation et/ou 

l’exploitation des zones concernées ne peuvent plus faire l’objet de compensation. Pour les impacts 

concernés par ce présent PSR en lien avec les travaux d’aménagement du Carrefour Céramique, la 

date limite est le 17 septembre 2023, qui correspond à la fin des relevés des risques et effets de 

réinstallation dans la zone d’intervention. 
 

4.3.-Identification et prise en charge des personnes vulnérables  

Aucune des personnes concernées par les effets résiduels de réinstallation des travaux, n’a été 

identifiée comme faisant partie des groupes vulnérables conformément aux critères préétablis dans le 

cadre de gestion environnementale et sociale du projet (CGES) 
 

5. MESURES DE MITIGATION DES RISQUES ET IMPACTS  
Il est important de signaler que les risques et les impacts environnementaux et sociaux des travaux 

d’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan particulièrement au niveau du carrefour Céramique ont 

été l’objet d’évaluation et gérés selon l’approche de la hiérarchie d’atténuation préconisée par la Banque 

mondiale qui consiste à :  

Anticiper et éviter les risques et les effets ; 

Lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des niveaux acceptables 

;  

Une fois que les risques et les effets ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; et  

Lorsque les effets résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure où cela est 

techniquement et financièrement faisable.  
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La mise en œuvre de cette approche a débuté dès la planification et le montage des dossiers techniques du 

projet. Les équipes techniques et de gestion environnementale et sociale (E&S) du CECI ont effectué des visites 

conjointes sur le site afin de procéder à un repérage ou une reconnaissance des choix techniques faits par 

l’entreprise We Architect dans le document de vision de l’aménagement des quartiers de Petite-Anse et Balan 

(Carrefour céramique).Accompagné aussi des membres du comité mis en place par l’UCE dans le cadre de la 

mise en œuvre de ce projet, cette démarche a été poursuivie dans les séances de collecte d’informations et des 

séances de consultation auprès des riverains/es et des marchands(es) des rues abattoir et céramique.  

5.1. ANTICIPER ET EVITER LES RISQUES ET LES EFFETS DU PROJET  
La nature et l’envergure des travaux exposent inévitablement les riverain(e)s à certains risques et effets 

environnementaux et sociaux. Toutes les alternatives viables ont été explorées afin de réduire, autant que faire 

se peut, les risques et les effets du projet. Parmi les risques et effets de réinstallation identifiés, on trouve le 

déplacement de onze (11) petites guérites et deux (2) tonnelles et la perturbation temporaire de quelques 

activités économiques.  

5.2. REDUIRE LES RISQUES ET LES EFFETS DU PROJET  
De nombreuses considérations d’ordre technique et de sureté ont été faites par le CECI, lors de la validation 

des dossiers d’exécution des travaux soumis par We Architect afin de limiter les impacts sur les propriétés 

riveraines et d’éviter toute réinstallation physique ou économique de ménages. Etant donné que le projet se 

concentre particulièrement au point d’intersection entre la rue abattoir et la rue céramique, du point de 

raccordement entre le pavage en béton et la traversée du carrefour sur une dizaine de mètres linéaires, on a 

travaillé sur la totalité de cette longueur de route à aménager sans la tronçonner afin de limiter les 

perturbations sur les activités socioéconomiques car, plusieurs marchand(e)s, environ une vingtaine (20), 

exercent leurs petites activités de commerce en plein air, 6 jours sur 7.  Ils/elles apportent chaque jour, un gros 

parapluie et un drum rempli de béton et troué en son milieu pour construire leur installation, qu’ils/elles 

désinstallent en fin de journée. Durant la période de réalisation des travaux, l’Entrepreneur devra limiter les 

types d’intervention, incluant, entre autres, l’utilisation fréquente de la machinerie lourde.  

5.3. ATTENUER LES RISQUES  
Les mesures d’atténuation des risques du projet sont traitées en profondeur dans le PGES qui a été élaboré 

pour les travaux. Toutefois, les effets résiduels de réinstallation liés à la mise œuvre des travaux sont traités 

directement par le CECI dans le présent document préparé à cet effet, le plan succinct de réinstallation (PSR).  

5.4. COMPENSER LES EFFETS RESIDUELS DE REINSTALLATION 
Les risques et les effets de déplacement des petites guerites, de tonnelles et de pertes de revenus en lien au 

dysfonctionnement de certaines activités socioéconomiques entreprises dans le secteur du petit commerce 

seront traités directement par le projet à travers ce document afin de s’assurer de façon correcte d’une prise 

en compte des conditions de vie des personnes impactées, particulièrement celles faisant partie 

éventuellement de la catégorie des groupes ou personnes vulnérables. C’est dans ce contexte que ce PSR est 

élaboré afin d’appuyer les ménages équitablement dans le processus de réinstallation.



 

11 

6. RÉSULTATS DU RECENSEMENT  

6.1. METHODOLOGIE  
Il est pertinent de préciser que les effets résiduels de réinstallation pris en compte dans ce PSR ont été recensés à travers un processus intégré et participatif, 

incluant un fort engagement de la part des riveraines et riverains impacté(e)s et des autorités locales. La dernière visite de validation des effets résiduels a 

été organisée le vendredi 25 aout 2023, date à laquelle la date limite d’éligibilité (date butoir) a été fixée. Une dernière série de consultations a été menée 

auprès des personnes qui seront touchées par les impacts du projet les 31 aout et 1er septembre 2023 dans le but de trouver un accord sur les types, les 

modalités et le montant des compensations1. 

7.- EFFETS RESIDUELS DE REINSTALLATION TRAITES PAR CE PSR 

7.1- DEPLACEMENT DES GUERITES DE COMMERCE 
Onze (11) petites guerites et deux (2) tonnelles en tôles installées et occupées par leur propriétaire pour la conduite de certaines activités économiques 

empiètent l’emprise des travaux et sont concernées par les effets résiduels de réinstallation du projet. Le tableau ci-après présente les caractéristiques de ces 

structures. Étant installés sur la voie publique, majoritairement dans la partie représentant les trottoirs, les guérites qui sont localisées après le point de 

raccordement entre l’ancienne chaussée pavée en béton et la nouvelle chaussée qui sera construite par le projet seront déplacées définitivement et seront 

remplacées par de nouvelles unités de dépôt prévues dans le plan d’aménagement.  
 

Tableau 1 : Caractéristiques des guérites et des tonnelles 

ID Propriétaire Téléphone Sexe Caractéristiques Image correspondante 

1 (G55) ***** ***** F Guérite en tôles d’acier avec fond en planches. La 

structure est construite exactement sur la 

chaussée et se trouve dans l’emprise immédiat 

des travaux. Dans cette optique, le CECI a discuté 

avec la propriétaire de la nécessité de lui 

compenser pour cette structure dont son 

déplacement est inévitable pour la mise en 

œuvre des travaux. Elle occupe une superficie de 

                         

                                    G55 

 
1 Il est important de noter qu il n’a été possible de prendre des images des personnes au moment des consultations à cause de l’opposition ouverte et non négociable des 
membres de la population. Et les PAP manifestent toujours leur désaccord quant à la prise des images. Quoique la présentation d’un document intitulé « Consentement à se 
faire photographier, par le point focal environnement du CECI 
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6.67m2 

 

2 (G56) ***** ****  Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. La 

structure est construite exactement sur la 

chaussée et se trouve dans l’emprise immédiat 

des travaux. Dans cette optique, le CECI a discuté 

avec la propriétaire de la nécessité de lui 

compenser pour cette structure dont son 

déplacement est inévitable pour la mise en 

œuvre des travaux. Elle occupe une superficie de 

5.78m2 

 

 

    

                     G56 

3 (G57) ***** **** F Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. 

Cette guérite est installée sur la chaussée et doit 

être obligatoirement déplacée, car, elle risque 

d’entraver la mise en œuvre des travaux. Elle a 

une dimension de 4.61 m2 

 

 

 

 

 

 

                      G57 

 

 

 

4 (T1) ****** ***** F Tonnelle en bois avec toiture en tôles et pavage 

en béton. Cette dernière occupe une partie de la 

chaussée et tout l’espace réservé pour la 

construction du trottoir. La tonnelle est 

dimensionnée sur 21.76 m2 et est occupée par 
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deux personnes (Mère et fille). Elle sera démolie 

pour ne pas entraver la mise en œuvre des 

travaux. 

5 (G58) **** **** M Guérite en tôles d’acier avec fond en béton, 

vente de médicaments. Elle occupe 4.4 m2 de 

superficie 

 

 

 

 

 

 

 

6 (G48) **** ***** F Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. La 

guérite occupe une superficie de 4.83 m2 

 

 

 

 

 

7 (G49) ***** ***** F Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. Elle a 

une dimension de 3.80 m2 

 

 

 

 

 

8 (G50) ***** **** H Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. La 

guérite est construite sur 3.68 m2 
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9 (G51) ****  H Guérite en tôles d’acier avec fond en préparation 

pour recevoir le béton, elle est installée sur 3.96 

m2 

 

 

 

 

 

10 

(G52) 

***** ***** F Guérite en tôles d’acier avec fond en béton. Elle 

occupe 5.01 m2 de surface. 
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(G53) 

*****  H Guérite en tôles avec fond en béton qui loge une 

succursale de la boulangerie Dieu incomparable, 

elle occupe 3.72 m2 sur le trottoir 
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12 (54) ***** ***** F Guérite en tôles d’acier avec fond en béton qui 

loge Bèbè recharge et quincaillerie, elle est 

installée sur 5.64 m2 de superficie sur le trottoir 

à l’entrée de la rue abattoir du côté droit. 

 

13 (T2) ******* ****** F Tonnelle en bois avec toiture en tôles et non 

pavé. Elle loge un petit restaurant ou les 

marchands (es, travailleurs et riverains viennent 

acheter de quoi se nourrir et deux autres 

marchandes de vivres alimentaires. La tonnelle 

est installée sur 3.89 m2 et est occupée par sa 

propriétaire. Elle est localisée à l’entrée de la rue 

abattoir peu avant la guérite numéro 54.  
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7.2. DEMOLITION DE LA PLATEFORME EN BETON (MACADAM) OU SONT PLACEES 

LES GUERITES. 
Onze (11) guérites fabriquées en tôles métalliques et deux (2) tonnelles avec toiture recouverte de 

tôles sont construites directement sur le trottoir et par endroit certaines d’entre elles sont prolongées 

sur la chaussée. Vraisemblablement, après l’analyse de toute possibilité de passage même en section 

réduite lors de la réalisation des travaux, le profil type montre que le déplacement et la démolition de 

la plateforme en béton où sont placées les guérites sont obligatoires pour ne pas entraver les travaux 

d’aménagement au niveau de la rue du marché (Rue abattoir). Etant donné que les guérites décrites ci-

haut font montre de vulnérabilité et sont concernées par les impacts du projet, les opérations de 

déplacement et de démolition du macadam deviennent obligatoires. Puisque le projet aura à 

construire de nouvelles unités de dépôts au niveau des espaces où ces guérites ont été déplacées, les 

propriétaires ou occupants des anciennes guérites et tonnelles pourront en toute quiétude s’installer 

dans ces nouvelles unités de dépôt. 

Tableau 2 : Résumé des impacts/compensation 

ID Prénom et nom Téléphone Sexe Pseudony

me 

Statut 

d’occupation 

Type de 

compensation 

1 (G55) ***** **** F **** Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement et à 

la démolition de la 

plateforme en bois 

2 (G56) ***** **** F  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

3 (G57) ***** **** F  Locataire, le 

propriétaire 

est en 

déplacement à 

l’étranger et la 

met en vente 

Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

4 ***** ***** F  Propriétaire Compensation 
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ID Prénom et nom Téléphone Sexe Pseudony

me 

Statut 

d’occupation 

Type de 

compensation 

**** pour les pertes 

liées à la 

démolition totale 

de la tonnelle 

5 (G58) ***** **** M Frè Harold Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

6 (G48) ***** **** F  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

7 (G49) ***** ***** F  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

8 (G50) ***** **** M  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 
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ID Prénom et nom Téléphone Sexe Pseudony

me 

Statut 

d’occupation 

Type de 

compensation 

9 (G51) ****  M  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite 

10 (G52) **** **** F  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

11 (G53) *****  M  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

12 (G54) **** **** F  Propriétaire Compensation 

pour les pertes 

liées au 

déplacement de la 

guérite et à la 

démolition de la 

plateforme en 

béton ou du 

macadam 

13 ***** **** F  Propriétaires Compensation 

pour le 

déplacement 

définitif de la 

tonnelle 
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8. EVALUATION FINANCIÈRE ET AUTRES MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 

8.1. ÉVALUATION FINANCIERE DU DEPLACEMENT ET DE LA DEMOLITION DU 

MACADAM OU SONT INSTALLEES LES GUERITES 
Vu que toutes les guérites qui seront déplacées sont fabriquées en tôles d’acier, cette évaluation 

prend en compte le volume de béton utilisé lors de la construction de la plateforme sur laquelle 

chaque guérite est installée et pour celles dont le fond est fait en bois, elle prend en compte la 

quantité de planche utilisée par la propriété lors de sa construction. Etant donné que cette évaluation 

est faite dans le but de compenser les personnes qui seront affectées par les impacts du projet, le 

statut de l’occupant de chaque guérite est l’un des critères également considéré. Aussi, du fait que 

dans le plan d’aménagement, trente-deux unités de dépôt sont prévues pour être construites sur les 

trottoirs, les guérites seront définitivement déplacées de là où elles sont présentement. Cependant, il 

est prévu, sur la base d’une entente conclue avec le CASEC, qu’après la construction des trente-deux 

(32)  nouvelles unités de dépôt, que les occupants des guérites déplacées auront à s’installer dans ces 

nouvelles unités construites par le projet et qu’ils n’auront plus jamais à retourner sur le site 

aménagé avec les anciennes guérites. En effet, deux types de compensation ont été calculées, il s’agit 

donc d’une compensation pour le déplacement et la démolition du macadam et d’une compensation 

pour les pertes de revenus en lien au dysfonctionnement des structures (guérites et tonnelles) 

opérationnelles. 

8.1.1. PERTES POUR LE DEPLACEMENT ET LA DEMOLITION DU MACADAM 
De toutes les guérites qui sont installées au niveau du marché de la rue abattoir, il y a onze (11) en 

tôles d’acier et deux (2) tonnelles en bois avec toiture en tôles qui sont concernées par les effets 

résiduels de réinstallation. Les détails de compensation des pertes en lien au déplacement et à la 

démolition du macadam sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 3 Compensation en espèce pour pertes en lien au déplacement et démolition du macadam 

ID Prénom 

et nom 

Sexe Description 

des impacts 

 Montant 

Forfaitaire 

pour le 

déplaceme

nt 

Description 

des impacts 

Volume 

de béton 

du 

macadam 

Coût par 

m3 de 

béton en 

gourdes 

Total en 

gourdes 

1 (G55) **** F  Enlèvement 

et Transport  

 5 000.00 Démolition du 

fond en bois 

6.68 2748.90 18 356.00 

2 (G56) **** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.87 30 000 31 100.00 

3 (G57) ***** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.69 30 000 25 700.00 

4 (T1) ***** 

 

F Démolition 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

3.26 30 000 102 800.0

0 
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des 

matériaux 

5 (G58) **** M Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.66 30 000 24 800.00 

6 (G48) **** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.72 30 000 26 600.00 

7 (G49) **** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.57 30 000 22 100.00 

8 (G50) **** M Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.55 30 000 21 500.00 

9 (G51) **** M Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.69 30 000 25 700.00 

10 (G52) **** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.75 30 000 27 500.00 

11 (G53) **** M Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.56 30 000 21 800.00 

12 (G54) *** F Enlèvement 

et Transport 

5 000.00 Démolition du 

fond en béton 

0.85 30 000 30 500.00 

13 ***** F Démolition 

et Transport 

des 

matériaux 

5 000.00  N/A 0.00 0.00 5 000.00 

Total 

 

383 

456.00 

Les pertes pour le déplacement et la démolition du fond des guérites et tonnelles sont évaluées à un 

montant total de 383 456 gourdes. Pour s’assurer que ces activités de déplacement et démolition 

soient réalisées dans les délais, le projet va s’en charger de leur réalisation.  

8.1.2. COMPENSATION POUR LES PERTES DE REVENUS. 
Le déplacement et la démolition des espaces d’exposition et de ventes des produits des commerçants 

(es) dans la zone d’intervention du projet ne sera pas sans effet sur le dysfonctionnement des 

activités économiques exercées par ces commerçantes et commerçants. Durant la période de mise en 

œuvre du projet, les commerçants (es) seront obligés de surseoir à leurs activités de vente pour 

éviter tout éventuel conflit avec les occupants des autres espaces au niveau du marché et toute 

compétition possible et imaginable. De ce fait, les compensations pour pertes de revenus en lien au 

dysfonctionnement des structures opérationnelles ont été calculées pour les personnes impactées 

par le projet et sont figurées dans le tableau suivant : 

Tableau 4 : Compensation pour pertes de revenu en lien au dysfonctionnement des structures 
opérationnelles 
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ID Prénom et 

nom 

Description des 

activités 

Nbre de 

personnes 

affectées 

par le 

projet  

Profit 

mensuel 

en 

gourdes 

Durée de 

du projet 

(mois) 

Montant de 

compensation pour la 

durée du projet en 

gourdes 

1 **** Vente de 

vêtements et de 

produits 

cosmétiques 

1 10, 000 5 50 000.00 

2 **** Vente de produits 

alimentaires 

1 10 000 5 50 000.00 

3 **** Dépôt de charbon 

et produits 

alimentaires 

1 10 000 5 50 000.00 

4 **** Vente de 

vêtements 

usagers 

2 12 000 5 120 000.00 

5 ***** Vente de 

médicaments et 

d’appareils 

électroniques 

1 10 000 5 50 000.00 

6 **** Vente de produits 

cosmétiques et 

quincaillerie 

1 10 000 5 50 000 

7 **** Vente de produits 

cosmétiques 

1 7 500 5 37 500 

8 **** Vente de 

matériels 

électroniques 

1 7 500 5 37 500 

9 **** Vente de 

matériels scolaires  

1 5 000 5 25 000 

10 **** Vente de produits 

cosmétiques et 

quincaillerie 

1 8 000 5 40 000 

11 **** Vente de pain  1 8 500 5 42 500 

12 ***** Vente de service 

de recharge de 

matériels 

électroniques et 

1 10 000 5 50 000 



 

22 

quincaillerie 

13 ***** Vente de 

nourriture 

3 6 000 5 90 000 

Total 692 500.00 
 

9.-Disposition institutionnel pour la mise en œuvre du PSR 
La mise en œuvre d'un plan succinct de réinstallation réussi nécessite la mise en place d’un dispositif 

institutionnel approprié pour coordonner et superviser le processus. Voici quelques éléments clés 

que le MDOD se propose de prendre en compte dans la mise en place de ce dispositif :  

Le MDOD • Communication et sensibilisation : Communiquer de manière transparente avec 
les PAP pour expliquer le processus de réinstallation, répondre à leurs 
préoccupations et favoriser l'acceptation sociale 

• Surveillance et évaluation : Mettre en place un système de suivi et d'évaluation 
pour suivre les progrès, recueillir des commentaires et apporter des ajustements 
au PSR si nécessaire 

• Sécurité et protection : S ׳Assurer la sécurité des personnes déplacées et prendre 
des mesures pour les protéger contre les risques en lien direct avec le sous-projet. 

• Formation et renforcement des capacités : Le cas échéant, former le personnel 
impliqué dans la mise en œuvre de PSR pour garantir une mise en œuvre efficace 
et sensible aux besoins des personnes déplacée 

 

L ׳UCE • Allocation de ressources : S׳Assurer que des ressources adéquates sont allouées 
pour financer la réinstallation 

• Superviser le paiement des indemnités  

• Formation et renforcement des capacités : Le cas échéant, former le personnel 
impliqué dans la mise en œuvre de PSR pour garantir une mise en œuvre efficace 
et sensible aux besoins des personnes déplacée 

• Superviser le processus dans le respect de la NES 5 de la Banque Mondiale 

Le CASEC • S’assurer que les PAP soient traitées avec équité et dans le respect de la 
législation nationale en la matière 

• Contribuer à la gestion des conflits à l’amiable ;  
• Participer à l’information/sensibilisation des PAP ;  
• Assurer le constat de l’état des lieux libérés ;  
•  Participer au suivi de la mise en œuvre du PSR ; 
• Participer au processus de Suivi Evaluation du PSR 

 

Le Comité de 
suivi 

• S’assurer de la participation de toutes les parties prenantes, notamment les PAP 

• S’impliquer dans le processus d’indemnisation des PAP 

• Prendre part au processus de Suivi Evaluation 
Les PAP • Participer aux réunions relatives à la programmation, au suivi et à l’évaluation de 

la mise en œuvre 

• Interpeller le MDOD et/ou l׳UCE en cas d’insatisfaction vis-à-vis de la mise en 
œuvre du PSR et des modalités d’intervention des acteurs 

• Fournir les informations et les documents requis en vue d’une meilleure 
évaluation de leur situation et de leurs droits 

• Participer aux enquêtes de satisfaction et de suivi-évaluation réalisées par le 
projet du CHUD 
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Ce dispositif devrait contribue à la réussite du PSR en garantissant une approche organisée, équitable 

et respectueuse des droits de toutes les parties impliquées notamment les PAP. 

10- BUDGET GLOBAL ET CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PSR 
10.1.-Budget du PSR 
Le budget global pour la mise en œuvre de ce PSR est évalué à 1 075 956.00 gourdes, avec un 

montant calculé de 692 500.00 gourdes pour les compensations à verser aux personnes affectées par 

le projet pour les pertes en lien au dysfonctionnement des activités économiques pendant toute la 

durée d’exécution et une prévision de 383 456.00 gourdes pour les compensations assignées au 

déplacement et la démolition du fond des guérites. Le tableau qui suivra présente le résumé de 

l’ensemble des compensations prévues dans le cadre de ce PSR.   

Tableau 5 : Récapitulation des compensations à verser aux personnes affectées par le projet à 

Carrefour céramique. 

ID Prénom et 

nom 

Sexe Compensation pour 

déplacement et/ou 

démolition du 

macadam  

Compensation pour 

pertes de revenus 

liées au 

dysfonctionnement 

des structures 

opérationnelles 

Total des 

compensations en 

espèces à verser aux 

personnes affectées 

par le projet  

1 

(G55) 

*** F 18 356.00 50 000.00 68 356.00 

2 

(G56) 

**** F 31 100.00 50 000.00 81 100.00 

3 

(G57) 

*** F 25 700.00 50 000.00 75 700.00 

4 (T1) **** F 102 800.00 120 000.00 222 800.00 

5 

(G58) 

**** M 24 800.00 50 000.00 74 800.00 

6 

(G48) 

**** F 26 600.00 50 000.00 76 600.00 

7 

(G49) 

*** F 22 100.00 37 500.00 59 600.00 

8 

(G50) 

*** M 21 500.00 37 500.00 59 000.00 

9 

(G51) 

**** M 25 700.00 25 000.00 50 700.00 

10 

(G52) 

**** F 27 500.00 40 000.00 67 500.00 

11 **** M 21 800.00 42 500.00 64 300.00 
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(G53) 

12 

(G54) 

**** F 30 500.00 50 000.00 80 500.00 

13 **** F 5 000.00 90 000.00 95 000.00 

Grand Total 383 456.00 692 500.00 1 075 956.00 

 

10.2.-Calendrier indicatif de mise en œuvre  
Quant au calendrier de mise en œuvre du PSR, il indiquera en termes de prévision, le temps ou la 

période à laquelle se déroulera chaque type d’activité prévue.  

 

# 

 

Activités prévues 

 

1ère Semaine 

 

4èmeSemaine 

Suivant le 
rythme de 
réalisation 
des travaux 

15 jours après la 
fermeture du 

dossier individuel 

 

1 

Elaboration du dossier 
individuel, présentation du 
protocole d’entente de 
compensation, les 
modalités de 
compensation. 

XXXX    

2 Signature de l’entente de 
compensation 

XXXX    

3 Suivi de la procédure de 
compensation 

 XXXX   

4 Fermeture du dossier 
individuel (évaluation du 
niveau de satisfaction des 
PAP après le versement des 
compensations et des 
travaux) 

  XXXXX  

 Préparation du rapport de 
clôture du PSR 

   XXXXXXX 
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11-LES ANNEXES 
11.1.-ANNEXE 1.-MECANISME DE GESTION DES PLAINTES ADAPTE 
Le système de doléances proposé par l׳UCE dans le cadre de la mise en œuvre des interventions du projet est 

basé sur les principes suivants et constitué de l’approche et des étapes décrites ci-après. Vu l’importance de 

ce système dans la mise en œuvre du projet, le plan de suivi renferme un indicateur clé capturant le nombre 

de réunions communautaires tenues pour discuter des décisions et/ou des mesures prises sur la base des 

commentaires des principales parties prenantes du projet. Pour les personnes directement affectées par les 

investissements du projet, le mécanisme de gestion (MGP) pourra être adapté afin de satisfaire aux besoins 

spécifiques pouvant se faire sentir.  

Les procédures pour la gestion de plaintes liées à l’exploitation et abus sexuel (EAS) et au harcèlement sexuel 

(HS) sont décrites dans le Plan de Prévention et de Réponse au Cas de EAS/HS décrit ci-haut afin de respecter 

le principe de confidentialité et à cause de la sensibilité de ce type d’incidents. 3. Le MGP est divisé en deux 

(2) parties : le MGP institutionnel et le MGP des travailleurs/ses.  

MGP institutionnel  

Principes directeurs du MGP institutionnel  

Les principes directeurs du mécanisme de gestion des plaintes par l’UCE sont les suivants :  

- Les plaintes doivent être orientées vers l’UCE qui est l’entité du MTPTC responsable de s’assurer que les 

plaintes, verbale ou écrite, sont bien reçues, documentées et traitées. Le personnel du bureau de projet 

doit guider la bonne gestion du mécanisme de gestion de plainte. Si la question est urgente ou 

représente un niveau élevé de risque, la Coordination de l’UCE doit être avisée sans délai afin de fournir 

son appui à la recherche de solutions au problème posé.  

- Les plaintes anonymes sont autorisées et l’UCE doit s’assurer qu’une suite positive leur soit accordée.  

- Toute plainte enregistrée doit, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard sept (7) 

jours après la réception.  

- 75% des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur enregistrement. 

- Les plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à mesure et dans les 

meilleurs délais possibles.  

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations relatives documentées. Le registre des 

plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi/Évaluation que l’UCE soumettra à la Banque régulièrement. 

- La communication et le dialogue seront établis et maintenus avec le plaignant pendant tout le processus 

de traitement des plaintes.  

- Toutes les personnes peuvent utiliser le MGP et il y a une prohibition absolue de représailles contre ces 

personnes. 

 

Approche du MGP institutionnel  

Les diverses activités de mise en œuvre des interventions du projet peuvent être source de situations 

contentieuses. Afin de minimiser ce genre de situations, l’UCE établira un mécanisme de gestion des plaintes 

qui est un dispositif devant permettre de régler aussi rapidement que possible les problèmes, difficultés ou 

incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution du projet, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il 

s’appliquera à toutes les parties prenantes du projet et constituera un moyen structuré de recevoir et de 

régler une préoccupation soulevée par un individu, une institution ou une communauté qui estiment avoir 
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été lésés par les investissements du projet. Les plaintes seront traitées promptement selon un processus 

compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et sans représailles.  

L’UCE proposera à chaque PAP une entente de compensation afin de formaliser un accord. Les plaintes 

éventuelles pourraient être portées sur un ou plusieurs éléments de cette proposition. Elles peuvent prendre 

la forme de plaintes spécifiques à propos de dommages ou préjudices réels, de requêtes de corrections, de 

préoccupations générales sur le projet, d’incidents et impacts perçus ou réels.  

L’UCE accordera la priorité à la négociation et à la conciliation à l’amiable. Les PAP seront informées par l’UCE, 

par l’intermédiaire du Spécialiste en gestion sociale du projet, de la procédure à suivre pour exprimer leur 

mécontentement et présenter leurs plaintes. 

Dans le cadre de ce processus, les plaintes seront consignées dans un registre qui sera accessible auprès des 

entités suivantes et dans les endroits respectifs :  

- Le CASEC de Petite-Anse (en ses bureaux)  
- La Mairie du Cap-Haïtien ;  
- Les Spécialistes en gestion E&S du CHUD (via appel téléphonique ou message SMS, WhatsApp ou 

Signal) ; 
- L’e MDOD/CECI (au bureau du Cap-Haitien);  
- Le bureau central du MDOD à Port-au-Prince (via téléphone ; dont un numéro de référence sera 

rendu public). 
- Le bureau central de l’UCE à Port-au-Prince (via téléphone ; dont un numéro de référence sera rendu 

public).  
 

Ainsi le (la) plaignant(e) aura le choix de produire sa plainte par écrit ou à l’oral, parmi les différentes 

instances proposées antérieurement, celle qui lui sera accessible et/ou qui lui inspire le plus de confiance. Les 

principaux canaux disponibles pour présenter des plaintes sont : i) appel téléphonique (numéro à vulgariser) ; 

ii) Spécialistes de l’UCE et/ou du MDOD ; iii) lettre ou autres communications écrites ; iv) rencontre ; v) 

bureau du CASEC de Petite-Anse ; vi) mairie du Cap-Haitien ; vii) intermédiaires, via d’autres PAP ; viii) leaders 

communautaires et autres. Dans tous les cas, les plaintes devront être acheminées à l’UCE pour les suites 

nécessaires.  

Un mécanisme de gestion de plaintes pour les travailleurs/ses du projet est présenté ci-après 

Le point focaL du MDOD disposera de formulaires de fiches de plaintes, produit par l׳UCE, pour noter 

rapidement les coordonnées de chaque plaignant(e) et l’objet du problème relaté. Les Spécialistes en gestion 

E&S du projet pour l’UCE resteront en contact permanent avec les points focaux pour s'assurer que l'équipe 

du projet est consciente de toutes les questions qui ont été soulevées et qu’elles seront traitées 

minutieusement dans un délai raisonnable. 

Sur la base des informations reçues des points focaux, les Spécialistes en gestion E&S du projet doit remplir 

périodiquement le registre de consignation des plaintes. Si les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra 

en place un comité de médiation pour le traitement des plaintes. Les représentants de ce comité de cinq (5) 

membres sont présentés ci-après ainsi que leur mode de sélection.  

À l’exception du représentant des PAP qui sera choisi pour chaque plainte, les autres membres seront à priori 

permanents pour toute la durée du projet.  
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- Un représentant du MDOD 

Un représentant du Client (Un Spécialiste E&S de l’UCE) ;  

- Un représentant du CASEC de Petite Anse 

- Un représentant de la Mairie du Cap-Haitien 

- Deux (2) représentant(e)s des PAP (désigné(e)s en consultation publique avec acceptation subséquente de la 

/ des PAP concernée(s) directement par la plainte.  

En dehors de ce mécanisme interne, les PAP pourront avoir recours aux mécanismes étatiques de règlement 

de litige (autorités administratives et judiciaires) pour soumettre leurs plaintes. Dans ce cas, le CHDU leur 

garantira un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge les frais de procédure. 

 Procédures, recours et traitement des plaintes  

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes sont présentées ci-après. Chaque 

réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de résolution. De 

manière générale, lorsqu’un individu, une institution ou un groupe d’individus arrivent à se plaindre, cela 

signifie que le problème soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un impact pertinent qui nécessite 

que le MDOD et l’UCE y apportent une solution.  

Que la plainte soit réelle ou qu’elle résulte d’une mauvaise interprétation, elle sera enregistrée selon la 

procédure mise en place qui est basée sur les principes fondamentaux suivants :  

- La procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture locale ;  

- L’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des PAP et privilégiera la 

langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants et plaignantes 

verbalement et par écrit ;  

- Les membres de la communauté (ou groupes) doivent avoir un accès équitable à la procédure (ayant 

droits ou non, hommes ou femmes, jeunes ou vieux) ;  

- Les plaintes et réclamations, légitime ou non, doivent être enregistrées selon la procédure de 

résolution des plaintes ;  

- Les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le/la plaignant/e et éventuellement une 

visite de terrain afin de mieux saisir la nature du problème 

Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte  

L’UCE, gestionnaire du projet, aura à diriger et à coordonner le mécanisme de gestion de plaintes. Les plaintes 

seront reçues à travers les différents canaux présentes ci-haut. Une base de données sera créée pour 

enregistrer toutes les plaintes reçues dans le cadre du projet. 

Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants :  

- Une fiche sur la plainte initiale comprenant la date de réception de la plainte, les coordonnées du 

plaignant et une description de la plainte ;  

- Un accusé de réception de la plainte est remis au plaignant à la suite de l’enregistrement ;  

- Une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) ;  

- Une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise au plaignant après qu’il aura eu accepté 

la clôture et ait signé la fiche.  
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Dans le cas où le (la) plaignant(e) ne choisirait pas de saisir directement l’UCE, l’instance qui reçoit la plainte ( 

Le MDOD par exemple),  la consigne dans un formulaire conçu à cet effet les informations relatives à la 

plainte qu’il transmet ensuite à l’UCE dans un délai n’excédant pas trois (3) jours ouvrables après l’ouverture 

du dossier de plainte.  

Afin de garantir le respect des délais et le suivi des dossiers de plaintes, l’UCE établira un dialogue permanent 

et efficace avec les autres instances prévues pour la réception des plaintes.  

Toute plainte, légitime ou non, sera saisie dans le système et débouchera sur une inspection au maximum 

dans les sept (7) jours suivants. L’équipe de l’UCE, visite régulièrement le site du projet. Elle constitue un bon 

canal d’accès au mécanisme de gestion des plaintes, tout comme celle du MDOD. Tout le personnel habilité 

de ces entités devrait pouvoir recevoir une plainte verbale ou écrite d’un individu ou d’un groupe d’individus. 

Les Spécialistes en gestion E&S basé dans le Nord, sont les personnes clés, chargées de la gestion du 

mécanisme de gestion de plaintes. La personne qui reçoit la plainte devra noter le nom du plaignant, la date, 

et éventuellement le numéro de téléphone. Elle devra aussi noter le résumé du problème. L’implication de 

tout le personnel dans le mécanisme de résolution des plaintes contribue à bâtir la confiance avec les 

membres de la communauté et à améliorer à long terme la performance du système de gestion, et ce, pour la 

durée d’exécution du projet.  

Étape 2 : Traitement de la plainte et visite d’inspection 

Pour les plaintes nécessitant des investigations de la part du MDOD, le Spécialiste E/S accompagne, le cas 

échéant, de la spécialiste VBG, effectuera une visite d’inspection dont le but sera de vérifier la véracité et 

sévérité de la plainte. Au cours de la visite d’inspection, les activités suivantes seront entreprises : 

- Collecter le maximum d’information possible auprès de la personne qui a reçu la plainte ;  

- Rencontrer et discuter avec le/la plaignant/e ;  

- Déterminer la légitimité de la plainte ; 

- Informer l’UCE de la plainte reçue ainsi que de sa légitimité ;  

- Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. Le MDOD fournira une réponse verbale et/ou 

écrite au (à la) plaignant(e). Le cas contraire ; 

- Classer la plainte en fonction de son ampleur : mineure, modérée, sérieuse, majeure ou 

catastrophique et proposer une solution qui conduira à une visite du site (pour collecter de plus 

amples données) ; 

- L’UCE de son côté, mobilisera toutes les ressources nécessaires à l’évaluation des dommages 

éventuels et partagera les extrants avec le/la (les) plaignant/e(s) à travers des séances de 

consultation ;  

- Clôturer la plainte si le/la (les) plaignant/e(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée;  

- Le/la (les) plaignant/e(s) peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux 

examens, enquêtes, consultations et traitements. 

Étape 3 : Comité de médiation ou de conciliation  

Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le/la (les) plaignant/e(s) et l’UCE, elle devra être 

acheminée au comité de médiation ou de conciliation qui sera composé comme indiqué ci-haut. Le MDOD ou 

l’UCE préparera, à l’intention du comité de médiation, l’information technique de base s’y rapportant, telle 

que le montant proposé de la compensation, la liste des réunions et entrevues avec le plaignant et la 

description de la cause du litige/plainte. Le temps dont dispose le comité sera déterminé en concertation 

avec les parties concernées selon les étapes de résolution nécessaires. Le/la (les) plaignant/e(s) seront invités 
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à comparaître devant le comité de médiation, qui tentera de trouver une solution acceptable pour le/la (les) 

plaignant/e(s) dans le respect de la législation nationale et des normes de la Banque. Au besoin, d’autres 

réunions auront lieu, ou le comité pourrait, s’il y a lieu, demander à un de ses membres d’arbitrer des 

discussions dans un contexte moins formel que ces réunions si le/la (les) plaignant/e(s) le souhaite(nt). 

Toutefois, la décision du comité n’est pas définitive. Le/la (les) plaignant/e(s) qui n’est (ne sont) pas 

satisfait/e(s) peut(peuvent) toujours recourir à la justice. 

Étape 4 : Recours à la justice  

Le fait qu’un(e) travailleur/se ait soumis une plainte ou une réclamation à l’Entrepreneur, au MDOD ou au 

projet, ne lui enlève pas le droit de recourir à la justice pour ses revendications. Ainsi, en cas de non-

satisfaction à l’issue du traitement de sa plainte à travers le mécanisme décrit ci-haut, une PAP peut saisir 

l’autorité étatique compétente, incluant, entre autres, le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), 

les tribunaux de première instance et d’appel si nécessaire, auxquels il soumet ses réclamations. Cette étape 

se déroule en dehors de l’influence du projet et en dehors du mécanisme de l’UCE proprement dit.  

Toutefois, le CHUD doit assister matériellement et financièrement le (la) travailleur/se à faire valoir ses droits 

devant toute juridiction qu’il (elle) aura saisie de sa plainte. Si la décision sur le litige soumis par le (la) 

travailleur/se était de nature à changer ou à influencer la manière dont l’activité des sous-projets est mise en 

œuvre, ou à modifier ses résultats. Le MDOD doit ordonner l’arrêt provisoire des travaux jusqu’à la prise de 

décision finale sur ce litige. Les décisions rendues par les juridictions nationales sur les demandes du (de la) 

travailleur/se s’imposent à au MDOD, à l’Entrepreneur, la Supervision et à l’UCE et à tous les autres 

contractants qui travaillent en vertu d’un contrat du CHUD.  

Les populations seront informées du système existant leur permettant de présenter leurs doléances à des 

niveaux plus élevés de la Banque mondiale. Deux (2) chaines de résolutions de conflits sont accessibles, à 

savoir : 

a. Le service de règlement des plaintes ; 

b. Le panel d’inspection.  

Comme indiqué ci-haut, il est pertinent de rappeler que le MGP se déroule sans représailles pour les 

plaignants/es quelles que soient la nature de la plainte et les personnes visées. Le MDOD est tenu d’assurer le 

respect des principes directeurs du MGP à travers toutes les activités des sous-projets. 

 

Figure 1. Schéma simplifié du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
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MGP des travailleurs/ses  

Le MGP institutionnel présenté ci-haut a été adapté afin de pouvoir gérer les plaintes des travailleurs/ses du 

projet. Le mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs/ses (MGPT) est basé sur les principes suivants et 

constitué de l’approche et des étapes décrites ci-après. Le MDOD et les Entrepreneurs auront à jouer un rôle 

prépondérant dans la gestion des plaintes qui sont liées à la main-d’œuvre. Les principes et les étapes de 

traitement sont les mêmes que le MGP décrit ci-haut, géré par l’UCE, pour tous les investissements du projet. 

Le MDOD et les Entrepreneurs sont tenus de communiquer à l’UCE toutes les plaintes reçues, incluant celles 

ayant trouvé une entente à l’amiable à la satisfaction du/de la (des) plaignant/e(s). 

Principes directeurs du MGPT  
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Les principes directeurs du MGPT sont les suivants :  

- Les plaintes liées à la main-d’œuvre seront gérées directement par le MDOD et les Entrepreneurs suivant le 

mécanisme décrit ci-dessous. Toutefois, les plaintes reçues seront communiquées régulièrement, sur une 

base hebdomadaire, à la Supervision des travaux et à l’UCE qui est, l’entité du MTPTC, responsable de 

s’assurer que les plaintes, verbales ou écrites, sont bien reçues, documentées et traitées. La Supervision et 

l’UCE seront chargées de la surveillance et du suivi des résolutions trouvées entre l’Entrepreneur et le(la) 

plaignant(e) afin de s’assurer de leur conformité avec les exigences du présent mécanisme. Pour les plaintes 

qui n’auraient pas trouvé de solutions à l’amiable à travers le MDOD, L’Entrepreneur et la Supervision, l’UCE 

sera chargée de reconduire les investigations et le traitement.  

- Toute plainte enregistrée doit, au besoin, faire l’objet d’une visite d’inspection par un/e Spécialiste 

avisé/e en gestion des risques sociaux au plus tard sept (7) jours après la réception.  

- Soixante-quinze pour cent (75%) des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur 

enregistrement. Les plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à 

mesure et dans les meilleurs délais possibles.  

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations y relatives documentées. Le registre 

des plaintes sera inclus dans les rapports mensuels que le MDOD aura à soumettre à l’UCE. 

Approche du MGPT  

Les interactions entre les travailleurs/ses eux/elles-mêmes et les employeurs peuvent être source de 

situations contentieuses. Afin de minimiser ces genres de situations, le MDOD établira, sous la supervision de 

l’UCE, un mécanisme de gestion des plaintes qui est un dispositif devant permettre de régler aussi 

rapidement que possible les problèmes, difficultés ou incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution 

des travaux, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il s’appliquera à tous les types de travailleurs/ses 

évoluant sous la supervision de l’Entrepreneur ou de ses sous-traitants (directs et contractuels) du projet et 

constituera un moyen structuré de recevoir et de régler une préoccupation soulevée par ces dernier(e)s qui 

auraient estimé avoir été lésé(e)s par les moyens et conditions de travail. Les plaintes seront traitées 

promptement selon un processus compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et 

sans représailles.  

Les plaintes peuvent également être liées à l'exploitation et aux abus sexuels (EAS) et au harcèlement sexuel 

(HS). Cependant, les plaintes EAS/HS seront traitées dans un canal séparé d'une manière qui répond à la 

sensibilité du problème et au besoin de confidentialité et d'anonymat. Ces types de plaintes sont gérées 

directement par les Spécialistes Genre du MDOD et de l’UCE ou un prestataire spécialisé recruté à cet effet 

par l’UCE. Les procédures MGP seront donc abordées en deux parties comme suit : 

- Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs/ses (MGPT)  

- Procédures de traitement de la VBG (EAS/HS) 

L’Entrepreneur proposera au (à la) plaignant(e) une entente signée afin de formaliser un accord. Les plaintes 

peuvent prendre la forme de plaintes spécifiques à propos du salaire, des conditions de travail, des incidents 

ou accidents, de dommages ou préjudices réels, de requêtes de corrections, de préoccupations générales sur 

les travaux, d’incidents et impacts perçus ou réels.  

L’Entrepreneur doit accorder la priorité à la négociation et à la conciliation à l’amiable. Les travailleur/se(s) 

seront informé(e)s par le MDOD ou l’UCE de la procédure à suivre pour exprimer leur mécontentement et 

présenter leurs plaintes. Bien que la gestion du mécanisme de gestion des plaintes des travailleur/se(s) se fait 

par le MDOD, un(e) travailleur/se peut choisir librement de s’adresser directement à l’UCE.  
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Ainsi, le registre des plaintes sera accessible auprès du MDOD, de l’Entrepreneur (aux bureaux de chantier), 

des Spécialistes en gestion E&S de l’UCE (aux bureaux du projet de l’UCE et du MDOD au Cap-Haïtien), ou au 

bureau central de l’UCE et du MDOD à Port-au-Prince (via téléphone ; dont des numéros de référence sont 

déjà rendus public). Si les négociations s’avèrent difficiles pour le MDOD, l’UCE se chargera de conduire les 

négociations à travers son mécanisme élargi de gestion des plaintes présenté dans le cadre de gestion 

environnementale et sociale (CGES) du projet CHUD.  

En dehors de ces mécanismes internes, les travailleur/se(s) pourront avoir recours aux mécanismes étatiques 

de règlement de litige (autorités administratives et judiciaires). Dans ce dernier cas, le projet doit leur 

garantir un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge les frais de procédure. 

Procédures, recours et traitement des plaintes  
 

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes des travailleur/se(s) sont présentées ci-

après. Chaque réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de 

résolution. De manière générale, lorsqu’un(e) travailleur/se arrive à se plaindre, cela signifie que le problème 

soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un impact pertinent qui nécessite que le MDOD et l’UCE, y 

apporte une solution. Que la plainte soit réelle ou qu’elle résulte d’une mauvaise interprétation, elle doit être 

enregistrée selon la procédure mise en place qui est basée sur les principes fondamentaux suivants :  

- La procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture locale ;  

- L’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des travailleur/se(s) et 

privilégiera la langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants 

verbalement et par écrit ;  

- Les travailleur/se(s) doivent avoir un accès équitable à la procédure (hommes ou femmes, main-

d’œuvre spécialisée ou non) ;  

- Toutes les plaintes et réclamations des travailleurs/ses des sous-projets, comme définit dans la NES 

n°2 de la Banque, doivent être enregistrées selon la procédure de résolution des plaintes ;  

- Les plaintes enregistrées doivent être communiquées à l’UCE dans les meilleurs délais, soit sur une 

base hebdomadaire ;  

- Les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le(la) plaignant(e) afin de mieux saisir la 

nature du problème ;  

- Le mécanisme offre aussi la latitude aux plaignants/es de déposer des plaintes anonymes ; 

- Les travailleurs/ses du projet ne subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet d’actions 

intentées à leur encontre pour avoir signalé ou pour s’être retirés de telles situations ;  

- Les travailleurs/ses seront informés/es de l’existence du mécanisme de gestion des plaintes au 

moment de l’embauche et des mesures prises pour les protéger contre toutes représailles pour l’avoir 

utilisé ;  

- Le mécanisme de gestion des plaintes est proportionné à la nature et l’envergure du projet et aux 

risques et effets que celui-ci pourrait présenter. Il est conçu pour répondre rapidement aux 

préoccupations à travers un processus transparent et facile à comprendre qui prévoit un retour 

d’informations aux parties concernées dans une langue qu’elles comprennent, sans représailles, et 

qui fonctionnera de manière indépendante et objective. 

 
Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte  
Le MDOD, sous la supervision de l’UCE, aura à diriger et à coordonner le mécanisme de gestion de plaintes 

des travailleur/se(s). Une base de données sera créée pour enregistrer toutes les plaintes reçues dans le 

cadre des travaux. Toutefois, parallèlement aux dispositifs mis en place, les travailleurs/ses peuvent aussi faire 
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valoir leurs plaintes à travers les différents canaux offerts par le MGP de l’UCE, à savoir : i) appel téléphonique 

(numéro à vulgariser), ii) Spécialistes de l’UCE (téléphone, email, et bureaux), iii) lettre ou autres 

communications écrites, iv) rencontre, v) bureaux des mairies, vi) intermédiaires, via d’autres PAP, vii) 

Associations locales, viii) leaders communautaires et autres.  

Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants : 

 - Une fiche sur la plainte initiale comprenant la date de réception de la plainte, les coordonnées du (de la) 

plaignant(e) et une description de la plainte ; 

 - Un accusé de réception de la plainte est remis au (à la) plaignant(e) à la suite de l’enregistrement ;  

- Une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) ;  

- Une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise à l’UCE et au (à la) plaignant(e) après que ce 

dernier aurait accepté la clôture et ait signé la fiche.  

Toute plainte des travailleurs/ses du projet (NES n°2) sera saisie dans le système et débouchera sur une 

inspection au maximum dans les sept (7) jours suivants.  

Étape 2 : Traitement de la plainte 4 

Les Spécialistes en gestion E&S du MDOD ou leurs représentant(e)s parmi les autres personnels clés 

procèderont au traitement de la plainte à travers les activités suivantes :  

- Rencontrer et discuter avec le(la) plaignant(e) ;  
- Déterminer si la plainte est liée au projet et aux conditions de travail ;  
- Informer l’UCE de la plainte reçue ainsi que de sa légitimité ; 
- Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. L’Entrepreneur ou la Supervision fournira une 

réponse verbale et/ou écrite au (à la) plaignant(e). Le cas contraire ; 
- Classifier la plainte en fonction de sa nature : feedback, demande d’information, demande 

d’assistance, mécontentement mineur, mécontentement majeur ou violation du code de conduite et 
proposer une solution ; 

- Clôturer la plainte si le/la (les) plaignant/e(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée. Le cas 
contraire ;  

- Le/la (les) plaignant/e(s) peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux 
examens, enquêtes, consultations et traitements.  

 
Étape 3 : Recours au MGP de l’UCE 
 
Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le/la (les) plaignant/e(s), le MDOD et l’Entrepreneur, le 
traitement de la plainte sera pris en charge directement par l’UCE à travers le mécanisme de gestion des 
plaintes du projet décrit ci-haut. 
 
Procédures pour la gestion éthique des plaintes EAS/HS  
 
La nature spécifique de l'exploitation et des abus sexuels et le harcèlement sexuel nécessite des mesures 
adaptées pour le signalement et le traitement sûr et éthique de ces allégations par le biais de mécanismes de 
plaintes. Les procédures pour les allégations d’EAS/HS sont fondées sur une approche basée sur les besoins 
des survivantes, assurant la confidentialité du traitement des cas, la sécurité des survivantes, l’obtention du 
consentement éclairé et le référencement vers des structures locales de prestations VBG (au moins médicale, 
psychosociale et une aide juridique). Le mécanisme de gestion des plaintes décrit dans cette section sera 
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adapté par la Spécialiste en genre afin d’inclure plusieurs canaux de signalement, sûrs et accessibles, avec des 
femmes comme points d’entrée/focaux ou référentes identifiées par les groupes de femmes lors des 
consultations communautaires.  
 

Il faudra souligner aussi que les plaintes éventuelles d’EAS/HS ne feront jamais l’objet de 
traitement/résolution à l’amiable.  
 
Recevoir et enregistrer la plainte  
 
Toutes les plaintes éventuelles relatives aux EAS et HS seront reçues par des points focaux identifiés lors de 
consultations avec les groupes vulnérables et par des canaux proposés par la Spécialiste en genre. Ces 
personnes ou points focaux doivent être accessibles, confidentielles, sûres et fiables. 
 

Les points focaux avec l’assistance technique de la Spécialiste en genre doivent référer la survivante aux 
prestataires de service VBG au niveau local pour prise en charge et ou référencement vers d’autres structures 
de prise en charge. Les points focaux demandent le consentement de la survivante pour partager certaines 
données non identifiables avec l’UCE et la Banque mondiale. Les points focaux doivent expliquer à la 
survivante son droit à contrôler comment l’information sur le cas est partagée avec d’autres organismes ou 
personnes ainsi que toute implication du partage d’informations avec d’autres acteurs. Les survivantes 
devraient recevoir des renseignements adéquats pour donner leur consentement éclairé et comprendre 
qu’elles ont le droit d’imposer des limites au type d’informations qu’elles souhaitent partager. 
 
Ensuite, les plaintes doivent être immédiatement transmises par téléphone ou e-mail à la Spécialiste en genre 
qui informera le/la spécialiste de développement social/le et le Coordonnateur de l’UCE qui à son tour 
informera la Banque mondiale immédiatement (dans un délai de 24 heures). Dans la phase d’enregistrement, 
seulement les informations suivantes doivent être enregistrées : 

- La nature de la plainte (ce que la plaignante dit avec ses propres mots sans être interrogée 
directement) ; - Si, à la connaissance de la survivante, l’auteur de l’acte était associé au projet ; 

- Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ; et  
- Si possible, des informations permettant de déterminer si la survivante a été orientée vers des 

services compétents 
 
Vérification de l’allégation  
 
Si une survivante souhaite aller de l’avant avec la plainte, la Spécialiste en genre avec un comité préétabli 
avec des membres de l’UCE et des associations des femmes de la communauté examine l’allégation d’EAS/HS 
selon des protocoles établis antérieurement, pour déterminer la probabilité que l’allégation soit liée au projet 
ou pas. La vérification des plaintes EAS/HS ne visera qu'à confirmer le lien entre la plainte et le projet et ne 
tentera jamais d'établir la culpabilité ou l'innocence de l'auteur présumé, car cela relève de la compétence 
des autorités judiciaires (si la survivante choisit pour poursuivre cette voie).  
 
Clôture du cas  
 
Une fois le cas vérifié, l’employeur de l’agresseur est alors responsable de déterminer et exécuter les 
sanctions appropriées selon le code de conduite et la loi nationale et la survivante sera informée de la 
décision. La Banque sera aussi notifiée que le cas a été clôturé au moins à l’échelle du projet.
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11.2.-PV Rencontre avec la communauté et les PAP 
 

Procès-verbal de la rencontre avec la communautés sur le sous-projet d׳ aménagement du 

Carrefour Céramique tenue le 13 dècembre 2023 
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